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I - LES FAITS 

- 9 mars 1970 

- 9 novembre 1970 

- 7 mai 1971 

- 1976 

- 20 et 31 mai 1977 

- 6 juin 1977 

- 8 juin 1977 
- 14 juin 1977 

- 24 et 27 juin 1977 

-- 27 février 1979 

- 2 juillet 1981 

COLGATE US dépose une demande de brevet 
n° 70-08310 relative à des compositions 
détergentes 
COLGATE US dépose une demande de certificat 
d'addition n° 70-40196 ayant pour objet des 
compositions détergentes améliorées 
COLGATE US dépose une demande de brevet n° 71-
16669 sur un détergent conditionné 
LEVER ALLEMAGNE introduit en FRANCE et LEVER 
FRANCE exploite des compositions détergentes 
voisines sous la marque "DOVE" 
COLGATE US licencie COLGATE FRANCE de ses 
brevets 
COLGATE US engage la procédure d'avis docu
mentaire pour ses trois brevets 
publication au RNB du contrat de licence 
COLGATE US fait pratiquer une saisie-contre
façon au siège de LEVER FRANCE 
Les sociétés COLGATE assignent LEVER FRANCE 
et LEVER ALLEMAGNE en contrefaçon des trois 
brevets 
LEVER conclue à l'irrecevabilité de la de
mande fondée sur la revendication modifiée 
n° 1 du brevet n° 70-08310 

• forme une demande reconventionnelle' 
en,, annulation des brevets et certificat 
. réparation pour dépôt (de brevet) et pro

cédure abusifs. 
TGI PARIS : . rejette la demande reconvention
nelle en annulation du brevet n° 70.08310 et 
de son certificat d'addition n° 70.40196 et 
condamne LEVER pour contrefaçon. 

. fait droit à la demande recon
ventionnelle en annulation du brevet n° 71.16669 
et rejette la demande principale en contrefaçon 
de ce brevet. 

.rejette la demande reconvention
nelle en réparation de LEVER, 



II - LE DROIT 

1er PROBLEME : MODIFICATION DES REVENDICATIONS 

A - CONDITIONS (Support des revendications modifiées par la description) 

A - LE_PROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Les demandeurs à l'annulation des revendications modifiées (LEVER) 

prétendent que la description limite à des cas exceptionnels la présen
ce du constituant hydrotrope C en des proportions très faibles ne pouvant dé
passer 10 % et que, par voie de conséquence, la revendication principale et 
les sous-revendications qui s'y rattachent ne trouvent pas de support suffi
sant dans la description. 

b) Les défendeurs à l'annulation des revendications modifiées (COLGATE) 

prétendent que la description ne limite pas à des cas exceptionnels 
la présence du constituant hydrotrope C en des proportions très faibles ne 
pouvant dépasser 10 % et que, par voie de conséquence, la revendication prin
cipale et les sous-revendications qui s'y rattachent trouvent un support 
suffisant dans la description 

2/ Enoncé du problème 

Une description qui prévoit 1'adjonction d'un constituant dans cer
tains cas et en des proportions allant jusqu'à 10 % fournit-elle le support 
nécessaire à la modification d'une revendication.? 

B - LA SOLUTION 

1/ Enoncé de la solution 

"Attendu en l'espèce que le brevet, après avoir 
spécifie que dans certains cas, on peut utili
ser des agents hydrotropes dans les compositions 
dé l'invention (p. 1 lignes 27 et 28), souligne 
l'utilité de l'introduction de telles substances 
dans certaines formulations (p. 4 lignes 1 à 4) ; 
que si l'on considère, à ce propos, que le texte 
précise que l'introduction d'une substance hydro
trope sulfonée soluble permet d'améliorer effica
cement la compatibilité des constituants et la 
formation d'un liquide limpide et homogène, on 
peut en déduire qu'une telle adjonction n'est en 
rien exceptionnelle et peut même intervenir dans 
chaque préparation de la composition détergente 
visée si l'opérateur l'estime nécessaire à la qua
lité et l'efficacité du produit • 
Bttendu, d'autre part, que le brevet précise que la 
proportion des substances hydrotropes dans la com
position ne constitue pas un facteur critique et 
peut être déterminée par un opérateur expérimenté 
de la même manière que dans la technique antérieure. 



que tes exemptes ittustrant t 'invention font appa
raître des taux d'hydrotropes... attant de 0 à 12 7Ô 
Attendu que, seton ta revendication initiale 4, ta 
composition détergente était caractérisée en ce 
qu'elle contenait un agent solubilisant en propor
tion allant jusqu'à 10 % de son poids total ; 
qu'aux termes de la revendication définitive 2, 
l'hydrotrope est présent en proportion allant 
également jusqu 'à 10 % de ce poids ; 
Qu'un tel taux est... s'agissant d'un produit au
xiliaire n'intervenant pas directement dans ta 
détergence de ta composition, une proportion impor
tante. .. 
Attendu que l'argument des sociétés LEVER portant 
sur l'absence de description doit être rejeté". 

2/ Commentaire de la solution 

Pour définir l'invention brevetée, le Tribunal refuse de se borner 
à une simple exégèse du texte de la description. Il prend en considération 
les données concrètes du problème, à savoir que le constituant C était un 
produit connu, dont la fonction d'agent hydrotrope était connue et que le 
rôle de ce constituant n'était qu'accessoire dans les compositions selon 
1'invention. 

B - EFFETS (prise d'effet) 

A/ LE__PROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (COLGATE) 

prétend que la modification d'une revendication visant une composi
tion détergente à deux constituants A (paraffine sulfonate^et B (alkyl éther 
sulfates supérieurs ) contenant exceptionnellement des quantités très faibles 
d'un troisième constituant C (agent solxobilisant ou hydrotrope) en une re
vendication visant une composition à trois constituants A, B et C, dans des 
proportions indéterminées pour le constituant C, ne constitue pas un élar
gissement de la revendication initiale et est opposable rétrocativement. 

b) Le défendeur en contrefaçon (LEVER) 

prétend que la modification d'une revendication visant une composi
tion détergente à deux constituants A (paraffine sulfonates) et B (alkyl éther 
sulfates supérieurs ) contenant exceptionnellement des quantités très faibles 
d'un troisième constituant C (agent solubilisant ou hydrotrope) en une re
vendication visant une composition à trois constituants A, B et C, dans des 
proportions indéterminées pour le constituant C, constitue un élargissement 
de la revendication initiale et est inopposable rétroactivement. 

2/ Enoncé du problème 

La modification qui consiste à viser dans la revendication un troi
sième constituant s'analyse-t-elle comme un élargissement ou comme une li
mitation de la revendication ? 



B - LA SOLUTION 

1/ Enonoé de la solution 

"Attendu qu'il résulte du texte de l'invention (sic) qu'an
térieurement à celle-ci, les compositions détergentes, tom
bées dans le domaine public contenaient non seulement du 
dodecylbenzène sulfonate de sodium et un alkyl éther sul
fate d'armonium mais aussi des agents solubilisants ou 
hydrotropes ; 
que l'invention par la substitution de paraffines suifonates 
au premier composant, entend réaliser des compositions dé
tergentes liquides donnant entière satisfaction sans faire 
appel à des agents solubilisants mais en précisant que 
ceux-ci peuvent éventuellement être utilisés et dans ce 
cas, le sont dans des proportions réduites par rapport aux 
compositions de la technique antérieure ; 
qu'il apparaît donc que l'adjonction du composant hydro
tropique C, au demeurant connu et utilisé dans l'état de la 
technique, est une variante et une possibilité de la tech
nique de réalisation des compositions visées par l'inven
tion mais que celle-ci porte sur l'association d'un dodecyl
benzène sulfonate de sodium à un alkyl éther sulfate d'am
monium, association qui se retrouve également dans les re
vendications initiale, et définitive ; 
qu'une telle interprétation est, de surcroît, conforme au 
texte du brevet... 
(attendu en conséquence que la référence à un composant con
nu dans l'état de la technique antérieure et utilisé en l'es
pèce, yar adjonction à une association de composants présen-
tée comme nouvelle ne saurait s'analyser en un élargissement 
mais bien en une limitation de la revendication litigieuse ; 
que celle-ci doit donc être déclarée opposable aux: sociétés 
défenderesses et ce à compter de la date de dépôt du brevet". 

2/ Commentaire de la solution 

Si le principe de la rétroactivité des revendications modifiées dans 
le cas où la modification est une restriction (et son corollaire de non-
rétroactivité dans le cas d'un élargissement)est clairement admis depuis 
la décision ALTULOR (TGI PARIS 26 avril 1975, Dossiers Brevets 1975. VI. 2), 
son application à la pratique peut cependant être délicate. Le problème soule
vé par les mélanges binaires, ternaires, quaternaires etc, souvent rencontré 
en métallurgie, en chimie ou en pharmacie, en est un exemple frappant. 

Dans le cas d'espèce, la solution ne doit, cependant, pas surprendre: 
le passage d'une composition qui pouvait être binaire ou ternaire à une com
position obligatoirement ternaire ne modifie pas ici l'esssence de l'inven
tion, qui réside clairement dans l'association des deux premiers constituants. 
Le troisième était, d'autre part^un produit connu en soi et connu pour avoir 
été utilisé dans des applications similaires. 

La solution retenue peut être rapprochée de la jurisprudence élaborée 
sous l'empire de la loi de 1844 dans le domaine de la contrefaçon d'une com
binaison : dans le cas ou le brevet porte sur une combinaison A B et qu'un 
tiers exploite la combinaison A B C , il y a contrefaçon si C n'est qu'une 
variante d'exécution (cf. A. CHAVANNE et J.J. BURST, Précis n° 321). 



^ - PROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (COLGATE) 

prétend que la composition "DOVE" qui contient les éléments constitu
tifs du brevet 7008310 et de son addition 7040196, fûtce dans une propor
tion (légèrement) supérieure.constitue une contrefaçon de ces brevets. 

b) Le défendeur en contrefaçon (LEVER) 

prétend que la composition "DOVE" qui contient les éléments constitu
tifs du brevet 7008310 et son addition 7040196, dans une proportion supé
rieure, ne constitue pas une contrefaçon de ces brevets. 

2ème PROBLEME : BREVETABILITE 

A - NOUVEAUTE ET ACTIVITE INVENTIVE DANS LE BREVET № 70-08310 

Le Tribunal ne retient pas comme antériorité opposable un article qui 
"fait état sous une forme synthétique des diverses possibilités de formulation 
d'un détergent liquide pour le lavage de la vaisselle sans toutefois illus
trer une seule composition pratique et, à fortiori, une composition selon 
1'invention". 

C'est le rejet des considérations théoriques ou spéculatives pures 
auxquelles se prête si facilement la chimie organique moderne. Le grief 
adressé à cette antériorité de ne citer aucune réalisation pratique rappelle 
immanquablement les différents textes sur le caractère industriel de l'in
vention brevetable, à commencer par l'arttple 30 3° de'la loi 1844. 

Mais si l'approche paraît juste pour l'analyse de la nouveauté, on 
regrettera que le jugement traite ensemble, sans les séparer, les conditions 
de nouveauté et d'activité inventive de l'invention litigieuse (ainsi par 
exemple à la page 12 du jugement, sous le titre "l'absence de nouveauté", 
on voit traiter de l'absence d'activité inventive). 

B - NOUVEAUTE ET ACTIVITE INVENTIVE DANS LE BREVET № 71-J6669 

Sur ce point, la rédaction du jugement paraît encore critiquable. En 
effet, les demandeurs en annulation (LEVER) ayant allégué à la fois le défaut 
de nouveauté et le défaut d'activité inventive, le Tribunal dans sa motiva
tion ne semble avoir retenu que le second grief en déclarant "que le fait de 
présenter et de commercialiser une composition détergente nouvelle dans un 
récipient connu dans sa constitution et déjà utilisé pour contenir des subs
tances détergentes, révèle une absence d'activité inventive qui suffit à an
nuler les deux revendications dont il s'agit et par conséquent le brevet 
n° 7116569"^ ce qui est une solution parfaitement satisfaisante. Elle est^en 
Gffet^conforme à la ligne jurisprudent ielle d'interprétation stricte de la 
condition de nouveauté, inaugurée par l'affaire COSMAO (PARIS, 6 mars 1975, 
Dossiers Brevets 1975.III. 7) et confirmée depuis par d'autres décisions. 

On ne peut^alorsjmanquer d'être doublement surpris quand on lit dans 
le dispositif : "déclare nul pour défaut de nouveauté le brevet n° 7116669... 
dans la mesure où ce brevet protège un détergent conditionné...". Il s'agit 
sans doute d'une simple "erreur de plume", mais d'autant plus fâcheuse que déjà^ 
à propos du brevet n° 7008310,on constatait une certaine confusion des deux 
conditions de brevetabilité. 

3ème PROBLEME : CONTREFAÇON  OBJET CONTREFAIT PAR ADJONCTION 



2/ Enonoé du problème 

La composition "DOVE" renfermant une proportion supérieure à celle 
revendiquée d'agents hydrotropes, doit-elle être considérée comme une con
trefaçon des brevets COLGATE ? 

B - LA SOLUTION^ 

1/ Enonoé de la solution 

"Attendu que... les sociétés LEVER soutinrent que la compo
sition "DOVE" qui comporte davantage d'agents hydrotropes, 
ne saurait être considérée comme une contrefaçon du brevet 
n° 70-08310 et de son addition n° 70-40196 ; 
Mais attendu qu'une différence de 0,7 % dans la quantité 
d'urée contenue dans l'un et l'autre produit ne saurait être 
déterminante si l'on considère que le texte de l 'addition 
précise : "il va de soi que les quantités indiquées seront 
proportionnées au mélange d'ingrédients actifs, de manière 
à obtenir des points de trouble et d'éclaircissement désirés 
et la stabilité et l'écoulabilité souhaitées (p. 2 lignes 5 
à 9) et que la revendication 4 du oettificat d'addition vise 
environ 0,5 % à 6 % d'urée":; 
qu'il convient de noter, d'autre part, que l'analyse du pro
duit "DOVE" révéla la présence de S % d'alkylbenzène sulfonate 
d'ammonium ; 
que si l'utilisation de cette substance n'apparaît pas néces
saire en l'espèce, (le composant A lui étant nettement supé
rieur comme le précise le brevet n° 70-08310), et semble avoir 
été faite dans le seul but de donner l'apparence d'une composi
tion différente de celle qui est revendiquée, il n'en demeure 
pas moins que son adjonction rendait indispensable l'addition 
dans la composition d'agents solubilisants tels que l'urée 
et suffisait, eu égard à la quantité emcployée, à augmenter le 
taux de cet agent dans la proportion de 0,7 %". 

2/ Commentaire de la solution 

C'est l'application de la règle classique qui veut que l'on apprécie 
la contrefaçon d'après les ressemblances et non d'après les différences. 

Le cas d'espèce où la contrefaçon est réalisée par reproduction de 
l'objet protégé par adjonction est cependant intéressant pour deux raisons : 

1 - il concerne une composition chimique dont les limites de protec
tion ne sont pas toujours aisées à déterminer, 

2 - le mécanisme qui a donné naissance à cette forme de contrefaçon 
y est démonté de manière apparemment simple, à l'aide de la 
description même du brevet violé. 

4ème PROBLEME : PAIEMENT DES FRAIS 

Le rejet de la demande reconventionnelle de LEVER est motivé comme 
suit : 

"Attendu que les sociétés demanderesses triomphant sur la 
demande en contrefaçon ne peuvent se voir reprocher une ac
tion abusive sur le seul fondement de l'annulation d'un ti
tre au demeurant secondaire : 



qu'il n'est -pas inéquitable de laisser aux sociétés LEVER 
la charge de l'intégralité de leurs frais non taxables, étant 
observé que les documents invoqués par elles à l'encontre du 
brevet n° 71-16669 sont les mêmes que ceux invoqués à l'appui 
des brevets n° 70-08310 et du certificat d'addition n° 70-40196". 

.-. Le refus du Tribunal de considérer comme abusive une action fondée sur 
un brevet vicié, mais dont il n'est pas démontré avec certitude que le vice 
était connu du breveté, correspond sans doute au principe que la mauvaise 
foi ne se présume pas. 

A rapprocher de l'aff. SUPERFRENOS ELÉCTRICOS où, au contraire la 
mauvaise foi étant évidente, une faute a été retenue à 1'encontre du bre
veté pour avoir déposé une demande dont il savait pertinemment qu'elle était 
nulle (PARIS, 3 juillet 1972, Ann. 1973, 109). 

« 
.-. Quand au second motif du rejet, le Tribunal se contente de relever simple
ment l'inexistence d'un préjudice réel dans ce cas très particulier. 



TGI PARIS .^ JUILLET 1981 

I  FAITS ET РЮСЕРШЖ 
La Société de droit américain COLGATE PALPOLIVE GO№ANY est titulaire : 
 d'un brevet d'invention déposé le 9 mars 1970, délivré le 15 novembre 1971, publié sous 

le n°2 082 249 et enregistré sous le numéro 70 08310. 
 d'un certificat d'addition à ce brevet, déposé le 9 novembre 1970, délivré le 29 mai 

1972, publié sous le n°2 112 766 et enregistré sous le numéro 70 40196. 
 d'un brevet d'invention déposé le 7 mai 1971, délivré le 2 avril 1973, publié sous le 

numéro 2 136 913 et enregistré sous le numéro 71 16 669. 
Les deux premiers portant sur des conpositions détergentes et le troisiètie, sur un déter

gent conditionné. 
Par convention des 20 et 31 mai 1977, publiée au Registre National des Brevets le 8 juin 

smvant sous le numéro 0 800 62, la société française COLGATE PALMOLIVE obtint la licence de 
ces titres et exploite actuellement les ccimpositions brevetées sous les marques "PAIC CITRON" 
et "PAIMOLIVE VAISSELLE". 

La Société CDLGATEPAIM)LIVE COMPANY constate, dès 1976, l'^parition sur le m.arché fran
çais d'une catposition détergente présentée par la Société LEVER sous la marque TOVE qui, se
lon elle, constituait une contrefaçon des trois titres susvisés. 

Autorisée par ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance de PARIS en date du 
27 mai 1977, elle fit dresser, le 14 juin suivant, un procèsverbal de saisiecontrefaçon au 
siège de la Société LEVER et placer sous scellés une fiche technique et un coupon de réduction, 
le tarif général de mars 1977 en deux exemplaires, quatre flacons "éconaniques" et huit flacons 
"géant" du produit DOVE. 

Un flacon "géant" et trois flacons "économiques" portant la mention "Importé d'Allemagne", 
Jean LIER, Directeur du "marketing" de la société LEIVER expliqua que celleci avait entrepris 
un marchétest, en septembre 1975, avait, à cet effet, ccsnmandé â la Société LEVERSUNLIGHT de 
HAMBOURG (R.F.A.) des flacons du produit litigiexix qu'elle avait ensuite testé dans les dépar
tements de la Meuse, de la Moselle et de Meurthe Moselle avait, enfin, en août 1976, décidé 
d'en étendre la vente à toute la France et l'avait en conséquence fait fabriquer par son usine 
d'HAMBOŒ^IN (Nord) . 

Le 6 juin 1977, la Société COLGATE PAUlOLIVE CO№ANY engagea la procédure d'avis docuiten
taire qui devait aboutir â la délivrance des avis définitifs concernant les trois titres invo
qués, le 17 novembre 1978. 

Les 24 et 27 jmn 1977, la Société COLGATE PALMOLIVE COMPANY et la Société Française O0IX3A
TEPALM)LIVE assignèrent la Société Française LEVER et la Société LEVER SUNLIGHT Gmgh : 

 en contrefaçon du brevet n°70 08310, du certificat d'addition n°70 40 196 et du bre
vet n°71 16 669, 

 en validation des saisies pratiquées le 14 juin 1977 au siège de la société LEVER à 
PARIS, 

 en interdiction, sous astreinte définitive de 1 ООО F par infraction constatée, de 
poursuivre l'exploitation des ccmpositions litigieuses et en confiscation et remise aux deman
deresses des corpositions se trouvant entre les mains des Sociétés LEVER. 

 en condamnation de la Société LEVER à payer une indemnité à fixer par expertise avec 
attribution d'une provision de 500 000 F et des sociétés I.EVER et LEVER SUNLIGHT prises "con
jointement et solidairement" à verser une indemnité provisionnelle de mare montant pour les 
faits de contrefaçon communs, les condamnations sollicitées devant porter sur tous faits de 
contrefaçon ccranis jusqu'à la date du jugement à intervenir, 

 en insertion du jugement dans dix journaux ou périodiques au choix des demanderesses 
et aux frais "conjoints et solidaires" des défenderesses, 

 le tout, assorti de l'exécution provisoire. 
Le 8 juillet 1977, la Société COLGATE PALMOLIVE COMPANY, se référant à la contestation 

qu'aurait émise au jour prévu роглг le dépôt des échantillons saisis (c'estàdire le 21 juin 
1977) JeanPierre AIIDUCH, directeur des services juridiques de la Société LEVER, au prétexte 
que lesdits échantillons n'auraient pas été mis sous scellés par l'huissier au cours de la sai
sie (contestation qui n'avait cependant pas empêché le dépôt de ceuxci, le 23 juin 1977) , 
sollicita "afin d'éviter toute discussion" la désignation d'un huissier pour faire procéder, 
dans un ou plusieurs magasins, à l'achat de plusieurs autres échantillons du produit détergent 
DOVE, lesdits échantillons devant être i3Timédiatar«tent mis sous scellés. 

Le 9 août 1977, l'huissier désigné procéda dans deux magasins à l'achat de deux grands et 
de deux petits flacons du produit DOVE et y apposa les scellés. 

Le 11 décembre 1978, la Société O0LGATEPAI^ЮLIVE demanda acte de sa coirmunication à la 
S.A. LEVER des avis documentaires des titres invoqués. 

Le 17 janvier 1979, les Sociétés COLGATEPALMOLIVE sollicitèrent une expertise portant 
sur la coirposition des produits détergents DOVE. 



Le 27 février suivant, les sociétés LEVER invoquèrent l'irrecevabilité de la deroande. 
Le 22 février 1980, les sociétés OOLGATEPAUÎOLIVE produisirent la conposition du produit 

DOVE et conclurent au débouté des sociétés LEVER. 
Le 18 juin 1980, cellesci ne contestèrent pas les résultats de l'analyse faite par leurs 

adversaires, maintinrent leur position et soutinrent notamment que le brevet n°70 08310, son 
addition n°71 40196 et le brevet n°71 16669 étaient nuls dans toutes les revendications invo
quées ,,tant pour défaut de nouveauté que pour défaut d'activité inventive et, â titre subsi
diaire, que le produit DOVE ne contrefaisait aucune des revendications. 

Elles demandèrent reconventionnellement : 
 la condamnation des sociétés COLGATEPALfîOLI\7E à payer à chacune d'elles une indemnité 

de 500 OCO F pour procédure abusive et vexatoire et une sorrme de 100 ООО F en application de 
l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile. 

 l'insertion du jugèrent dans dix journaux ou périodiques à leur choix et aux frais 
"conjoints et solidaires" des sociétés COMSATEPAIMOLIVE. 

Le 6 février 1981, cellesci sollicitèrent l'adjudication de leur exploit introductif d'ins
tance et de leurs précédentes conclusions ainsi que la condamnation solidaire des sociétés 
LEVER à leur verser une same de 100 ООО F au titre de l'article 700 du Nouveau Code de procé
dure civile. 
II  MOTIFS à DECISION 
A  sur les titres invoqués 
1 ~ sur le brevet n°70 08310 (déposé le 9 mars 1970, publié sous le пглпего 2 082 249 et déli

vré le 15 novembre 1971). 
Attendu que ce titre rappelle qu'en matière de compositions détergentes, on connaît déjà 

des cxmpositions liquides conprenant du dodecylbenzêne sulfonate de sodium et un alkyléther 
sulfate d'ammonium et que, pour obtenir des détergents liquides contenant ces deux constituants 
à une concentration suffisante dans la pratique, il était nécessaire d'introduire dans la com
position des agents soli±>ilisants ou hyidrotropes tels que les alcools aliphatiques inférieurs, 
l'urée ou des alkylbenzênes suifonates à bas poids moléculaire (page 1 lignes 12 à 19). 

que l'invention se rapporte à des conpositions déterminées contenant des paraffinessulfona
tes à l'état de sels solubles dans l'eau (conposant A) et des alkyléther sulfates siçérieurs 
compatibles à l'état de sels soli±iles dans l'eau (composant B) dans des proportions relatives 
de A : В de 10 = 1 à 1 : 1, étant précisé que ces corpositions sont préparées, de préférence, 
sous la forme de produits détergents liquides linpides et stables contenant les constituants 
A et В à une teneur totale d'environ 10 à 60 % en poids, dans un milieu aqueux (page 1 lignes 
1 à 11) , 

que ladite invention présente, selon le brevet, un certain nombre d'avantages inattendus 
dont celui de permettre la préparation de compositions détergentes donnant entière satisfac
tion sans faire ^pel à des agents solubilisants ou hydrotropes, 

qu'il est cependant rappelé que "dans certains cas, on peut utiliser ces agents, dans les 
corpositions de l'invention et (que) dans ces cas, les ccmpositions obtenues avec des propor
tions réduites d'agents soliobilisants sont comparables en limpidité, en stabilité et en visco
sité aux œirpositions de la technique antérieure qui demandent des proportions nettement plus 
fortes d'agents solubilisants pour posséder les mêmes propriétés" (page 1 lignes 25 à 33). 

Attendu que l'invention peut se décrire ainsi qu'il suit : 
les paraffines sulfonates utilisés sont des alkylsulfonates secondaires contenant de 10 

à 20 atotes de carixne (de préférence, de 13 à 18) par molécule (page 2 lignes 5 à 8) . 
Les alkyléther sulfates supérieurs répondent à la formule générale Ю (C2 0 ) ^ SO^ X 

dans laquelle : R est un grovpe alkyle primaire, secondaire ou randfié contenant de 10 à 18 a
tcjtes de carbone (de préférence, de 12 à 14) ; X est un cation approprié; n est un noîïibre dont 
la valeur va de 1 à 10 (de préférence, de 3 à 6) (page 2 lignes 19 à 26) . 

L'introduction d'une substance hydrotrope sulfanée soluble dans l'eau permet, dans certai
nes formulations, d'améliorer efficacement la compatibilité des constituants susvisés et la 
formation d'un produit liquide limpide et homogène. 

Les produits qui conviennent sont les sulfonates et sulfates organiques de métaux alcalins 
contenant un groupe alkyle inférieur (jusqu'à 6 atomes de carbone environ) (page 4 lignes 1 à 
6), 

La proportion des si±istances hydrotropes dans la conposition ne constitue pas un facteur 
critique et peut être déterminée par un cpérateur expérimenté de la mâne manière que dans la 
technique antérieure avec la seule exception que, comparativement aux coirpositions détergentes 
du mène type appartenant â la technique antérieure, une proportion plus faible de la substance 
hydrotrope donnera les mêmes résultats dans les compositions selon l'invention (page 4 lignes 
24 à 31). 



On peut également utiliser dans les compositions de l'invention des alcools aliphatiques 
inférieurs améliorant la solubilité en milieu aqueux et maintenant en particulier la limpidité 
des solutions aux basses températures, tels l'alcool ethylique, étant précisé que la proportion 
d'alcool éventuellerent introdmt peut être déterminée par l'opérateur de la mên^ manière que 
dans la technique antérieure (page 4 lignes 32 à 40) mais est, comparativement aux détergents 
liquides du m.ême type appartenant à la technique antérieure, netter:,ent plus faible dans les 
ccîïpositions de l'invention (page 5 lignes 1 à 3). 

Attendu que, pour s'opposer à l'action en contrefaçon de ce brevet, les sociétés LEVER in
voquent plusieurs argiments qui seront étudiés successivorent : 

a) sur la recevabilité de la première revendication : 
Attendu que, par ooncliosions des 27 février 1979 et 18 juin 1980, les défenderesses soutin

rent que la demande basée sur cette revendication était irrecevable au motif qu'il résultait 
de l'avis documentaire définitif qu'elle avait été étendue; 

qu'elles font valoir que la revendication initiale visait une composition détergente carac
térisée par la présence des constituants A (paraffine sulfonates) et В (alkylethersulfates su
périeurs) dans des proportions très larges allant de 10 à 1 ou de 1 â 1 et que la description 
du brevet précisait que l'adjonction de constituants С n'était nécessaire que "dans certains 
cas" et uniquement en dessous d'une proportion de 10 % en poids; 

qu'elles allèguent que "les sociétés COLGATEPAUTOLIVE qui revendiquaient initialanent une 
coirposition à deux constituants A et В contenant exceptionnellement des quantités très faibles 
du constituant С passent à une autre coirposition à trois constituants A, В et С dans des pro
portions indéterminées pour le ccirposant C"; 

que, selon elles, elles ne "sauraient valablement revendiquer une corposition A, В et С 
que dans la limite maximale d'une proportion de 10 % en poids du constituant C, sans que cette 
proportion puisse être augmentée puisque la description présente la présence du composant С 
comme ime exception, limitée en proportions, â la règle générale de la coirposition binaire qui 
constitue l'invention exposée dans la description"; 

que, de plus, les sociétés C0LGATE??LM0LI\7E seraient irrecevables à invoquer des revendi
cations élargies qui n'étaient ni formées ni notifiées au jour de l'assignation. 

Attendu que, par conclusions des 22 février 1980 et б février 1981 les demanderesses répli
quèrent que la modification qui consistait à verser dans la revendication 1 une coarposition 
contenant un troisième constituant С revenait à exclure de la portée de cette revendication les 
corpositions contenant seulerrent les constituants A et В et s'analysait ainsi "irréfutablement 
(en) une limitation et non une extension de la revendication"; 

Attendu que le brevet dont s'agit ayant été délivré sans examen, aux termes de 1'article 
13 dernier alinéa de la loi du 2 janvier 1968, les sociétés COLGATEPALMOLIVE ne pouvaient for
mer une action en contrefaçon qu'après avoir demandé l'avis de nouveauté; 

qu'elles sollicitèrent la délivrance de celuici, le б juin 1977, et intentèrent la présen
te action les 24 et 27 juin siiivants; 

Attendu qu'il est de principe constant que le propriétaire d'un brevet non examiné qui, 
formant une action en contrefaçon, demande l'établissement de l'avis documentaire, peut rtradi
fier ses revendications pendant le cours de la procédure et les opposer rétroactivement au pré
sumé contrefacteur dans la mesure où la modification consiste en une restriction de cellesci. 

Qu'en l'espèce, la revendication 1 initiale visait une "composition détergente, caractéri
sée en ce qu'elle contient des paraffines sulfonates à l'état de sels solubles dans l'eau et 
des alkylethersulfates supérieurs solubles dans l'eau et corpatibles, dans des proportions re
latives d'environ 10 : 1 à 1 : 1 entre les premiers et les derniers nommés", 

que la revendication définitive concerne une "coirposition détergente, caractérisée en ce 
qu'elle contient : A) des paraffines sulfonates à l'état de sels solubles dans l'eau; B) des 
alkylethersulfates supérieurs solubles dans l'eau et compatibles, dans des proportions relati
ves A/B d'environ 10 : 1 à 1 : 1 et C) un agent solubilisant ou hydxotrope". 

Attendu qu'il résulte du texte de l'invention qu'antérieurenent à celleci, les composi
tions détergentes tombées dans le domaine public contenaient non seulement du dodecylbenzène 
sulfonate de sodium et un alkyléther sulfate d'ammonium mais aussi des agents solubilisants ou 
hydrotropes; 

que l'invention, par la substitution de paraffine sulfonates au preirier composant, entend 
réaliser des compositions détergentes liquides donnant entière satisfaction sans faire appel 
à des agents solubilisants mais en précisant que ceuxci peuvent éventuellonent être utilisés 
et, dans ce cas, le sont dans des proportions réduites par rapport aux compositions de la 
technique antérieure; 

qu'il apparaît donc que l'adjonction du composant hydrotrope C, au deneurant connu et 
utilisé dans l'état de la technique, est une variante et une possibilité de la technique de 
réalisation des corpositions visées par l'invention mais que celleci porte sur l'association 



d'un dodecylbenzène sulfonate de sodium à un alkyléther sulfate d'ammonium, association qui se 
retrouve égaletrent dans les revendications initiale et définitive, 

qu'une telle interprétation est, de surcroît, conforme au texte du brevet qui précise que 
l'introduction d'une si±>stance hydrotrope sulfonée soluble dans l'eau permet, dans certaines 
formulations, d'améliorer efficacement la coirpatibilité des constituants et la formation d'un 
produit liquide, lirtç>ide et hœiogène (page 4, lignes 1 à 14) et que la proportion de telles 
substances dans la composition ne constitue pas un facteur critique et peut être déterminée par 
un opérateur expérimenté de la irême manière que dans la technique antérieure, une proposition 
plus faible étant alors seule nécessaire (page 4 lignes 24 à 31) . 

Attendu en conséquence que la référence a un conposant connu dans l'état de la technique 
antérieiare et utilisé en l'espèce, par adjonction à une association de ccirposants présentée 
œmrrfâ nouvelle ne saurait s ' analyser en un élargissonent mais bien en une limitation de la re
vendication litigieuse; 

que œlle-ci doit donc être déclarée opposable aux sociétés défenderesses et ce, à compter 
de la date de dépôt du brevet; 

b) sur la validité du brevet 
Attendu que pour contester celle-ci, les sociétés LEVER invoquent les arguments suivants : 
- l'absence de description : 
Attendu que, dans leurs conclusions du 18 juin 1980, les défenderesses firent valoir que 

la nouvelle revendication principale et les sous revendications qui s'y rattachent seraient 
nulles corme n'étant pas soutenues par la description puisque cette dernière limiterait à des 
cas exceptionnels la présence du constituant C en des proportions très faibles ne pouvant, en 
tout cas, dépasser 10 %, 

que, dans leurs conclusions du 6 février 1981, les sociétés OOLGATE-PALMDLIVE répliquèrent 
que l'expression "dans certains cas" ne sairrait être assimilée, quant à son sens, à "exception
nellement" sans trahir la lettre et l'esprit du brevet et que "cette présence est si peu excep
tionnelle qu'y sont consacrées la totalité de la page 4 et les trois premières lignes de la 
page 5", quatre des cinq exeriples de coirposition selon l'invention comportant au demeurant un 
ou plusieurs constituants C; 

qu'elles allèguent que si l'adjonction de celui-ci est indiquée corrme pouvant être effec
tuée en proportion plus faible que dans les coirpositions détergentes antérieures, "prétendre 
que cette prcportion est très limitée, presque négligeable est une distorsion puire et siitple 
du texte du brevet", une proportion de 10 % définie par la revendication 4 et concernant un 
produit auxiliaire étant irtportante; 

qu'elles précisent sur ce dernier point que si la revendication initiale 4 corporte cœme 
caractéristique la présence du ccnsti tuant C à une teneur allant jusqu'à 10 % de la conposition 
11 ne peut "être inféré de ce fait que la proportion de 10 %... est une limite supérieure irtpé-
rative, d'autant que ni la rédaction de cette revendication 4 ni la description en aucun passa
ge, en particulier le tableau IV, n'orientent vers cette interprétation", proposée, selon les 
demanderesses, par les sociétés LEVER" pour les besoins de la cause". 

Attendu que l'invention dont s'agit ayant pour objet un produit, la description de celui-
ci, pour être suffisante doit porter sur sa constitution définitive ou sur les procédés mis 
en oeuvre pour l'obtenir; 

qu'un produit chimique est sxaffisamment décrit dès lors que le brevet en donne les coïtpo-
sants (nature et préparation) et que ces indications suffisent à le déterminer. 

Attendu en l'espèce que le brevet, après avoir spécifié que, "dans certains cas", on peut 
utiliser des agents hydrotropes dans les compositions de l'invention (page 1 lignes 27 et 28), 
souligne l'utilité de l'introduction de telles substances "dans certaines formulations" (page 
4 lignes 1 à 4); 

que si l'on considère, à ce propos, que le texte précise que l'introduction d'une substan
ce hydrotrope sulfonée soluble permet d'améliorer efficacement la coirpatibilité des consti
tuants et la formation d'un liquide liirpide et homogène, on peut en déduire qu'une telle ad
jonction n'est en rien exceptionnelle et peut même intervenir dans chaque préparation de la 
corposition détergente visée si l'opérateur l'estime nécessaire à la qualité et à l'efficaci
té du produit. 

Attendu d'autre part que le brevet précise que la proportion des substanœs hydrotropes 
dans la ccarposition ne constitue pas un facteur critique et peut être déterminée par un opéra
teur expérimenté de la même manière que dans la technique an.térieure avec la seule exception 
que, ooitparativement aux coirpositions détergentes du mâne type appartenant à la technique an
térieure, une proportion plus faible de la substance hydrotrope donnera les mêmes résultats 
dans les corpositions selon l'invention (page 4 lignes 24 à 31); 

que les exarples illustrant l'invention font apparaître des taux d'hydrotrcpes variables 
suivant les e>périmentations et l'utilisation d'une ou deux de ces substances, allant de 0 % à 



Attendu que, selon la revendication initiale 4, la corposition détergente était caractéri
sée en ce qu'elle contenait un agent solubilisant en proportion allant jusqu'à 10 % de son 
poids total, 

qu'aux termes de la revendication définitive 2, 1'hydrotrope est présent en proportion al
lant également jusqu'à 10 % de ce poids, 

qu'm tel taux, ainsi que le firent rem.arquer les donanderesses, dans leurs conclusions du 
6 février 1981 est, s'agissant d'un produit auxiliaire n'intervenant pas directement dans la 
détergence de la coirposition, une proportion inportante, même si elles ne peuvent l'invoqxier, 
conne le soutiennent leurs adversaires dans leurs conclusions du 18 juin 1980 "que dans la 
limite maxim.ale d'une proportion de 10 % en poids du constituant C", en égard aux termes de 
la revendication définitive soutenue par la description. 

Attendu que l'argument des sociétés LEVER portant sur l'absence de description doit donc 
être rejeté; 

- l'absence de nouveauté : 
Attendu que les sociétés LEVER soutiennent que divers documents sont de nature â antériori-

ser l'invention dont s'agit dans les différentes revendications invoquées : 
• en ce qui concerne la revendication 1 : 
Attendu que les sociétés LEVER allèguent qu'elle doit être déclarée nulle pour défaut de 

nouveauté et invoquent à ce propos : 
- un article du volimie III des coirpte-rendus du Ve Congrès International de la Détergence de 
BARCELONE (9-13 septembre 1968) par G. TAUBER (document L 1) . 

Attendu que ce document qui rappelle que l'alcane sulfonate est susceptible de devenir une 
matière première irtportante de l'industrie des détergents, précise qu'il est habituel d'y ajou
ter de 10 à 25 % de sulfates de polyglycoléthers d'alcools gras pour en augmenter le pouvoir 
moussant et surmonter la sensibilité à la dureté. 

Attendu que le texte précise également qu'on peut obtenir avec les formulations à base de 
paraffine sulfonate et de sulfate de polyglycolether d'alcools gras un point de trouble néces
saire pour la pratique, pour un large intervalle de concentration, sans l'aide de tiers sol
vant, 

que les défenderesses, si elles reconnaissent que ce document exclut l'intervention d'hy
drotrope pour les concentrations inférieures à 35 % (cf tableau 1), soutiennent cependant 
qu'il irtplique que de tels constituants peuvent être présents pour des concentrations supérieu 
res et que l'hatme de métier saurait ajouter des hydrotropes lorsque la concentration les 
rendrait nécessaires; 

qu'elles en déduisent que l'activité inventive fait alors défaut puisque cet homme pourrait 
réaliser l'invention à l'aide de ses seuls moyens professionnels, sous la suppression de l'é
tat de la technique. 

Attendu que les sociétés COLGATE-PAUOLIVE répliquent que déclarer en l'espèce que des 
"constituants C peuvent être présents pour des concentrations supérieures" à 35 % revient à 
"solliciter ce document entre lequel et la présente invention subsiste le fossé qui sépare 
fréquemment la théorie de la pratique"; 

Que c'est à bon droit qu'elles allèguent que seule une antériorité totale est opposable à 
la validité d'un brevet; 

qu'ainsi ce document ne peut être m e antériorité opposable au titre litigieux; 
- le brevet français n°l 426 902, demandé le 22 mai 1964 et délivré le 27 décembre 1965 (docu
ment L 3) . 

Attendu que l'invention qui a pour objet de nouvelles ccmpositions détergentes synthéti
ques liquides, concerne plus particulièrement l'obtention de conpositions à base d'alcanesul-
fonates corme constituants surfactants organiques principaux; 

que selon le brevet et le résumé, ladite invention concerne une corposition détergente li
quide conprenant une solution homogène de : 

- 5 à 20 % en poids d'alcanesulfonate de sodium en C 12 - C 22; 
- 10 à 30 % en poids de produits de charge (tels de polyphosphate et de pyrophosphate et 

sels de l'acide ethylene diamenetetra acétique); 
- 1 à 8 % en poids d'un hydrotrope choisi dans le groupe coirprenant le xylene sulfonate de 

sodium et le toluène sulfonate de sodium; 
- 40 à 50 % en poids d'eau, 
qu'une telle combinaison qui ne reproduit la composition brevetée ni dans ses composants 

ni dans ses proportions ne saurait lui être opposée; 
- un article de la revue scientifique SEIFEN OLE - FETTE - WACHSE (1967) (document L 5) 

Qu'intitulé "mode d'action et rôle d'un produit pour vaisselle", celui-ci précise que les 
conditions établies pour un bon produit de lavage n'étant rémies par aucme matière première 
détergente ou aucm conposant inorganique seul, "on s'est efforcé de le faire grâce à des 
cartoinaisons ". 



Qu'il ênumêre, à titre de iratiëres premières, outre les alcoylbenzènes sulfonates et les 
alcoylsulfates, les alcanosulfonates et les alcoyléther sulfates; 

qu'il ajoute que les produits particuliêranent adaptés au lavage à la main se composent 
principalonent d'alcoylbenzène sulfonates et de sulfates d'alcools gras mais aussi d'alcane
sulf onates et de sulfates d'éthers d'alcools gras; 

qu'enfin, il r^pelle que "pour améliorer la solubilité et le point de clair 
l'honogénéité et la conservation, on utilise des produits hydrotropes ooimie l'urée, l'iso-pro-
panolethanol ou les toluène/xylène/cumêne-sulfonates pauvres en sels ainsi que les glycols". 

Mais attendu que si cet article visé à la fois les coitposants A et B du brevet et cite 
des produits hydrotropes dont ils peuvent recevoir l'adjonction, il convient de noter, ainsi 
que le soutiennent les sociétés aDLGATE-PAUOLIVE, qu'il "fait éta sous une forme synthéti
que des diverses possibilités de formulation d'un détergent liquide pour le lavage de la vais
selle sans toutefois illiastrer une seule composition pratique et, à fortiori, une conposition 
selon l'invention; 

qu'il ne saurait être retenu à titre d'antériorité; 
. en ce qui concerne la revendication 3 
Attendu que les défenderesses soutiennent que cette revendication qui précise que l'agent 

solubilisant ou hydrotrope ccîtprend un alcool aliphatique inférieur est dépourvue de nouveau
té par rapport à l'article précité de la revue scientifique SEIF EN OLE FEITE - WACHSE de 
1957 (document L 5). 

Mais attendu qu'il convient de rappeler 1'argunentation des demanderesses selon laquelle 
œ document ne peut constituer une antériorité opposable puisqu'il ne donne aucune formule 
précise de composition pratique. 

Attendu que les sociétés LEVER allèguent également que cette revendication serait antério-
risée par un article de la revue scientifique SEIFEN OLE FE'ITE - WACKSE du 24 novembre 1965 
(document L 4) connaissant déjà... les alcools aliphatiques inférieurs en tant qu'agents so
lubilisants". 

Mais attendu que de tels agents étant utilisés dans le cadre du document invoqué, pour 
s'associer à des solutions oomne l'alcoylbenzène sulfonate (conposant A) et non à une ccmbi-
naiscn de oonposantes A et B telles que décrites par le brevet, cet article ne constitue, 
pas plus que le précédent, une antériorité valable; 

. en ce qui concerne la revendication 4 
Attendu que, les défenderesses font valoir que celle-ci qui consiste en un liquide limpi

de et stable contenant au total environ 10 à 60 % de paraffine sulfonate et d'alkyléthersulfa-
te dans un milieu aqueux, serait antériorisée par l'article précité de G. TAUBER, de 1968 
(document L 1) qui mentionnerait "des concentrations en matières actives pouvant aller de 
15 à 40 %, les propriétés au-delà de ces valeurs évoluant sans discontinuité". 

Mais, attendu que le document dont s'agit ne visant que des concentrations en matières 
actives ne dépassant pas 35 % selon le tableau 1 (relatif au point de trouble en fonction de 
la concentration de celles-ci) et 40 % selon le tableau 2 (relatif à la viscosité à 25 % ) , 
c'est à bon droit que les sociétés OOLGATE-PALMOLIVE soulignent que G. TAUBER ne s'intéressait 
œntrairement à elles, qu'à des mélanges à faible concentration et soutiennent qu'une antério
rité ne powant être invoquée que pour ce qu'elle décrit, ledit document est inopérant en 
tant que telle; 

• en ce qui concerne la revendication 6 
Attendu que cette revendication décrit une conposition détergente selon la revendication 

1 caractérisée en ce que les paraffines sulfonates sont un mélange de ocarposés contenant en
viron 10 à 20 atomes et, de préférence de 13 à 18 atomes de carbone par molécule. 

Attendu que les défenderesses allèguent que l'article de G. TAUBER (document L 1), le 
brevet n°l 426 902 (document L 3) et la revue scientifique SEIFEN OLE FETTE - mOiSE n° 13 de 
1967 (document L 5) constituent autant d'antériorités opposables à cette revendication. 

Mais attendu que si l'article de G. TAUBER énumère, parmi les produits de lavage manuel 
qui poussent bien des alcanesulfonates, il ne précise nullement leur composition; 

qu'il en est de nême pour le brevet ESSO et la revue SEIFEN OLE FETTE - mCHSE. 
Qu'ainsi il convient de les rejeter; 
. en ce qui concerne la revendication 7 
Attendu que celle-ci concerne une conposition détergente selon la revendication 1, carac

térisée en ce que 1 ' aUcyléthersialfate supérieur répond à la formule : RO (C2 0 ) ^ SO^ X 
dans laquelle R est un groupe alkyle contenant de 10 à 18 atomes de carbone (de préférence 
de 12 à 14) , X est un. cation approprié et n'est un noîïibre dont la valeur va de 0 à 10 et de 
préférence de 3 à 6. 

Attendu que les défenderesses soutiennent que cette revendication propose "simplement une 
formule générale pour un alkyléthersulfate si;périeur, très larganent utilisé dans la techni-



que antérieure, ainsi que le reconnaît ].a description du brevet n°70 08310". 
Attendu cependant qu'elles n'invoquent à ce propos aucun élânent précis de ladite tech

nique et que l'étude des documents par elles versés aux débats à titre d'antériorité ne divul
gue nullanent une telle formule; 

qu'ainsi la revendication 7 doit être déclarée valable, ciinsi, au vu des développements 
susvisés par le brevet dont s'agit; 
2 - sur le certificat d'addition n°70 40 196 (déposé le 9 novembre 1970, publié sous le 

n°2 112 766 et délivré le 29 mai 1972). 
Attendu que celui-ci, qui se réfère à la coirposition détergente décrite au brevet princi

pal, concerne la préparation de détergents liquides ayant des caractéristiques physiques amé
liorées par le choix d'un solvant compatible ou d'un système soli±)ilisant contenant de l'urée, 
étant précisée que l'utilisation d'un mélange critique d'alcool et d'urée donne un détergent 
liquide qui est plus économique et a de meilleures propriétés physiques telles qu'un point de 
troi±)le nettement abaissé et une viscosité meilleure par rapport aux détergents similaires 
(page 1 lignes 13 à 20); 

que ce certificat d'addition précise les points suivants : bien que l'urée et l'alcool 
aient des effets opposés sur de tels mélanges d'ingrédients actifs, on a trouvé qu'on pouvait 
obtenir une combinaison optimale de propriétés en utilisant une association d'alcool et d'u
rée de manière à obtenir un point de trouble de 15° C ou ayant une valeur inférieure, habi
tuellement non sipérieure à 10° C et mieux d'environ 5° C avec une viscosité souhaitable com
prise entre 50 et 400 et, de préférence, entre 100 et 200 centipoises à tenpérature ambiante. 

Il est souligné que l'utilisation de l'urée est particulièrement importante dans les li
quides les plus concentrés tels que ceux où la teneur totale en paraffine sulfonates et en 
alkylethersulfates est d'au moins 30 % environ en poids (cf. 1 lignes 29 à 39) . 

La teneur en alcool est comprise entre 2 et 10 % environ (habituellement entre 5 et 8 %) 
et l'urée est présente en une quantité habituellement moindre que celle d'alcool, coirprise 
entre, par exertple, 0,5 et 5 %, notamment entre 1 et 4 % en poids (page 2 lignes 1 à 4). 

Il est précisé que les quantités indiquées seront proportionnées au mélange particulier 
d'ingrédients actifs de manière à obtenir des points de troi±ile et d'éclaircissanent désirés 
et la stabilité et 1'écoulabilité souhaitée; 

Le report préféré de l'urée à l'alcool va de 1 : 1,5 à 1 : 3 parties en poids environ et, 
de préférence, est coirpris entre 1 : 2,5 environ quand on utilise une teneur en ingrédients 
actifs supérieure à environ 30 % en poids (de préférence coirprise entre 35 et 45 % environ) 
(page 2 lignes 5 à 12). 

Au lieu d'éthanol, on peut utiliser d'autres alcools aliphatiques inférieurs tels que l'ai 
oool isopropylique ou le propylène glycol en quantité convenable. 

Enfin, les paraffine sulfonates peuvent provenir de toute covpe convenable de paraffine 
mais, de préférence, ont au moins 80 % et habituellement au moins 90 % de molécules ayant de 
13 à 17 atomes de carbone, la proportion prédominante des paraffines de 14 à 15 atomes de car
bone permettant d'obtenir la meilleure qualité de moussage pour diverses concentrations et 
duretés de l'eau (page 2 lignes 16 à 27). 

Bien que tous rapports convenables de paraffine sulfonates à alkyléthersulfate puissent 
être utilisés, on a trouvé que le report doit être au moins d'environ 60 : 40 pour obtenir 
une combinaison optimale des propriétés (page 2 lignes 28 à 32); 

si on le désire, on peut ajouter diverses quantités de xylène sulfonate ou d'une substan
ce semblable ou en utiliser, pour remplacer en partie l'alcool ou l'urée de manière à former 
un système ternaire ayant des propriétés particulières telles que celle d'augmenter nettement 
la viscosité (page 3 lignes 2 à 5). 

Attendu que, dans leurs conclusions du 18 juin 1980, les sociétés LEVER déclarèrent invo
quer à 1'encontre de ce titre l'ensemble des docum.ents précités, complétés d'un document 
F.S.A. n° 5 (1969); 

• en ce qui concerne la revendication 1 
Attendu que celle-ci concerne une composition détergente comprenant A) des paraffines sul

fonates à l'état de sels solubles dans l'eau; B) des alkylethersulfates supérieurs solubles 
dans l'eau et corpatibles, dans des proportions relatives A/B d'environ 10 : 1 â 1 : 1; C) 
un agent solubilisant ou hydrotrcpe caractérisée en ce qu'elle corrprend de l'urée en tant que 
tel agent. 

Attendu que les sociétés LEVER soutiennent que cette revendication ne fait que reprendre, 
dans une variante rédactionnelle, l'invention contenue dans les revendications du brevet prin
cipal, qu'elle est antériorisée par la revue SEIFEN OLE FETTE - WACHSE n°24 de 1965 (document 
L 4) et qu'elle est atteinte de défaut d'activité inventive "par rapport à l'ensemble de la 
technique antérieure qui enseigne le choix de l'urée comme agent hydrotrope". 

Attendu qu'il convient de reprendre en l'espèce les développements concernant le brevet 
principal et de n'examiner en conséquence que le document susvisé; 



que, si, dans la revue SEIFEN OLE FETIE - KAŒÎSE, il est précisé que l'urée, en tant que 
tiers solvant, peut être utilisée dans les produits de nettoyage, détergents et lessives qui 
entrent en contact avec la peau, il y a lieu de souligner que les solutions visées sont par 
exenple de l'alcool benzène sulfonate (conposant A.) et non une combinaison de conposants A et 
B telle que décrite par les titres litigieux; 

que, de plus, la revue précise que si deux tiers solvants sont utilisables (l'urée et le 
toluène sulfate), l'urée "conduit à des élévations de la viscosité" et "dans les solutions al
calines ne se conserve pas durablonent en particulier à la chaleur" d'où la nécessité selon 
le chimiste interrogé sior le choix du solvant, d'utiliser une petite quantité d'acide tartri-
que ou d'acide citrique. 

Attendu enfin que si les défenderesses prétendent qu'il y a défaut d'activité inventive 
à invoquer le choix de l'urée comme agent hydrotrcpe, celui-ci étant enseigné par l'ensemble 
de la technique antérieure elles n'en rapportent pas la preuve l'homme de métier semblant, aux 
temfôs de l'article au contraire dissuader de l'utiliser; 

que la 1ère revendication doit donc être déclarée valable 
. en ce cpxL concerne la revendication 2 
Attendu que oelle-ci décrit une conposition suivant la revendication 1, caractérisée en 

ce qu'elle est sous la forme d'un liquide versable, stable et linpide contenant un mélange 
d'alcool et d'iirée, comme agent solubilisant ou hydrotrope; 

que les défenderesses lui opposent un article du Dr H. STAGIE paru dans la revue FE7ITE-
SEIFEN MSTRICHMITTEL n°5 de 1969 (document L 6). 

Attendu qae ce document, après avoir insisté sur l'importance croissante des substances 
hydrotropes due à 1'élargissem.ent constant de la palette des détergents et produits de netto
yage liquides, donne un aperçu (dans un tableau 1) des substanœs utilisées pour les recher
ches et vise notanment l'influenœ de l'urée et du mélange urée/alcool, sur la solubilité des 
alcoylbenzènesulfonates; 

qu'il est précisé que l'instabilité de l'urée vis à vis des bases est un inconvénient qui 
linâte l'application de cette substanœ hydrotrope et que si les paraffines sulfonates se sont 
répandues en raison de leur meilleure solubilité, ils n'^portent pas d'avantages décisifs 
vis â vis des alcoylbenzênesixLfonates dans les intervalles de concentration rencontrée en pra
tique, même si, en combinaison avec l'urée, on peut facilement atteindre avec les paraffines 
sulfonates des points de clair inférieurs à 0° C. 

Qu'en œnclusion, l'article rappelle notanment que l'utilisation des nélanges d'urée et 
urée/alcool est limitée par leur sensibilité à la température et aux bases. 

Attendu que la revendication 2 est donc, au vu de cet article de caractère dissuasif à 
l'égard du mélange urée/alcool, parfaitepâent valable et opposable aux défenderesses; 

' en œ qui conœme la revendication 3 
Attendu que cette revendication décrit une composition suivant la revendication 1 ou 2, 

caractérisée en œ qu'elle a un point de trouble non supérieur à 10° C, de préférenœ d'envi
ron 5° C, et une viscosité d'environ 50 â 400 et mieux de 100 à 200 centipoises. 

Attendu que les sociétés LEVER soutiennent qu'elle ne fait que préciser des paramètres 
physiques des corpositions énoncées aux deux revendications précédentes; 

qu'elle doit être, en conséquenœ, déclarée valable; 
"* en œ qui œnœrne la revendication 4 
qu'elle vise une composition suivant l'une quelconque des revendications précédentes, ca

ractérisée en ce qu'elle a une teneur en ingrédients actifs d'au m.oins 30 % environ en poids 
avec environ 2 â 10 % d'éthanol et environ 0,5 à 5 % d'urée. 

Attendu que les défenderesses allèguent que cette revendication ne fait que préciser les 
grammes d'utilisation des différents constituants et que celles-ci sont dépourvues de toute 
nouveauté ou s\jbsidiaireinent de toute activité inventive en rapport au dociment de la revue 
FETTE SEIFEN AtîSTRICTMITTEL de 1969 (document L 6) qui, dans un diagramme n° 12, démontre 
qu'on peut utiliser 5 % d'urée avec 30 â 35 % de détergents tout en précisant que l'on peut 
faire varier les pourcentages respectifs d'urée et d'isopropanol avec 35 % en poids de princi
pes actifs détergents. 

Mais attendu qu'il œnvient de souligner outre les réserves que suscite dans œ t article 
l'utilisation de l'urée, qu'il conœme l'utilisation d'agents hydrotropes dans des solutions 
aqueuses telles que le dodécyltenzène sulfonate de sodium., les paraffines sulfonates étant 
définies conme n'apportant pas d'avantages décisifs sur les alcoylbenzènesulfonates dans les 
intervalles de concentration rencontrés en pratique; 

que cette revendication doit donc être déclarée valable; 
• en ce qui concerne la revendication 6 
Attendu que œlle-ci décrit une composition suivant l'une quelœnque des revendications 



précédentes, caractérisée en ce que les paraf f inesulf onates ont au noins 80 % de chaînes ayaî'.t 
de 13 à 17 atcrnes de carbone et nieux ont une proportion prédcminante de chaînes ayant de 14 
à 15 atcnes de carbone; 

que les défenderesses allèguent qu'elle est totalonent antériorisée par l'article de G. 
TAUBER (1968) (docurent L 1) , par un article de J.H. Mc^TEER et L.M, KINl-^D (1967) (document 
L 2) et par le brevet ESSO n°l 426 902 (1966) (document I, 3) . 

Attendu, si l'article de G. TAUBER concerne des coirpositions détergentes contenant 80 % de 
sel de sodium d'alcanesulfonate technique et 20 % de sel de sodiuTi de sulfate de triglycolé-
ther d'alcool gras de coco (formulation A) ou 80 % de sel de sodim de dodecylbenzène sulfona
te, à chaîne droite et 20 % de sel de sodium de sulfate de triglycoléther d'alcool gras (for^ 
iKulation B ) , qu'il convient de rappeler que le texte précise qu'on peut, avec les formulations 
à base de paraf f inesulf onate et de sulfate de polyglycolétlrier d'alcool gras, obtenir sans l'ai
de de tiers solvant pour un large intervalle de concentration un point de trouble nécessaire 
pour la pratique; 

que, de surcroît, comme le font remarquer les défenderesses, cet article ne donne aucune 
indication sur les ocarpositions particulières du constituant C; 

Attendu que l'article de J.H. MacAEEER et L.M. KIKiNAlRD, s'il examine l'effet du poids mo
léculaire, c'est-à-dire du norbre d'atones de carbone du groupe alcoyle sur les propriétés 
des alcanesulf onates de sodium contenant 1,3 atome de soufre par pôle, ne traite que des alca
nesulf onates (constitroant A) et non pas de leur ccmbinaiscn avec un constituant B; 

que, de plus, il envisage l'éliraination de la néœssité d'utiliser les hydrotropes. 
Attendu enfin que le brevet ESSO n°l 426 902 précise que les alcanesulfonates sont prépa

rées à partir d'alcanes (des paraffines normales non ramifiées) allant de C 6 à C 30 et, de 
préférence, de C^^ à C22; 

que si le prodmt peut contenir des agents dlm.inuant la viscosité carme l'éthanol ou l'iso-
prcpanol, il faut préciser à nouveau que ce titre ne reproduit nullanent la conposition visée 
par le certificat d'addition litigieux puisque "les résultats recherchés sont obtenus par 
l'utilisation d'alcanesulf onates conme constituant surfactant organique principal", conposi
tion que peut, de surcroît, contenir un certain poids de produit de charge. 

Attendu que cette revendication doit être déclarée valable; 
qu'en conséquence le certificat d'addition, lui-même, doit être reconnu valable. 

3 - sur le brevet n°71 16669 (déposé le 7 mai 1971, publié sous le n°2 136 â 3 et délivré le 
2 avril 1973). 

Attendu que ce titre concerne un détergent conditionné consistant en une corbinaison d'un 
récipient plastique clair ou transparent et d'un corps conprenant une corposition de détergent 
liquide stable (page 1, lignes 1 à 4); 

qu'il est r^pelé préalablement à la description de l'invention que s'il est souhaitable 
de préparer des corpositions pour le lavage de la vaisselle et du linge sous la forme d'un li
quide versable à des concentrations en ingrédients actifs conparables à celles des conposi
tions séchées par pulvérisation, il est précisé qu'aux concentrations nécessaires pour attein
dre cet objectif, il devient difficile de dissoudre ou suspendre de façon stable les ingré
dients actifs dans l'eau, les particules tendant à se déposer au fond du récipient par stocka
ge et le recours à ime ccmposition plus diluée nécessitant l'utilisation d'une plus grande 
quantité de produits ainsi que des frais de transport et un encaribrement plus importants (pa
ge 1 lignes 15 à 34); 

que la présente invention qui entend fournir un emballage de détergent évitant ou surmon
tant les difficultés et les problèmes de la technique antérieure peut être ainsi décrite : 
elle consiste en une conbinaison d'un récipient plastique transparent et d'un corps en une 
ccarposition liquide, limpide et stable formulée à partir d'un mélange de sulfonates d'alcane 
secondaire ayant entre 10 et 20 atcmes de carbone par molécule (page 2 lignes 30 à 34). 

L'emballage, d'une transparence améliorée, permet à travers lui la lecture des indications 
telles qu'un texte imprimé sur le revers d'une étiquette fixée à l'emballage (page 2 lignes 
37 à 40). 

La corposition du détergent liquide fait apparaître : 
1) un mélange de sulfonates d'alcane secondaire ayant entre 10 et 20 atorres de carbone 

par molécule en solution aqueuse (habituellonent des mélanges d'alcoyl sulfonates secondaires) 
"exceptionnellement appropriées" selon ]e brevet pour la présente invention du fait de leur 
solubilité dans l'eau élevée par rapport aux; autres produits de la réaction avec l'acide sul-
furique utilisés jusqu'à présent et sont préparés de préférence conformément au procédé de la 
sulfoxydation ou de la sulfochloration (page 3 lignes 11 à 38); 

2) un alcoyl éther sulfate représenté par la formule : RO (C2 H^ 0) n SO X 
- où R est un groupe alcoyle primaire ou secondaire pouvant être linéaire ou ramifié, ayant 
de 10 à 18 (de préférence, de 12 à 14) atones de carbone; 



où X est un cation approprié (de préférence, le sel de sodium de l'acide paraffine sulfoni-
que et un alcoyléthersulfate d'arrmonium où n est un ncmbre de 1 à 10 (de préférence, de 3 à 
6) (page 4 lignes 2 à 20); 

étant précisé qu'on dDtient les meilleures performances des conpositions de détergent li
quide œntenant des alcanes sulfonates et des sulfates d'alcoyléther lorsque le rapport de la 
proportion en poids d'alcane sulfonate au sulfate d'alcoyl éther est dans la gamme de 10 : 1 
â 1 ; 1 (de préférence, d'environ 6 : 1 à 2 : 1) (page 4 lignes 21 à 25); 

3) un agent moussant ou renforçateur de mousse tels que les alcools et éthers alcools su
périeurs de formule RO (C^ 0) K (page 4 lignes 29 à 30); 

4) un système de régulation Se la viscosité et de la transparence caractérisé par le fait 
que : 

"- dans les cas où la catposition renferme au moins xm promoteur de solubilité, on peut en 
utiliser jusqu'à environ 10 % pour obtenir toute satisfaction et s'utiliser corme promoteurs 
appropriés des substances telles que des alcools aliphatiques inférieurs, de l'urée et des 
sels organiques sulfones (page 6 lignes 2 à 6); 

~ les alcools aliphatiques inférieurs (de préférence des alcools inférieurs ayant 2 ou 3 
atones de carbone conme l'éthanol) peuvent aussi être utilisés comme régulateurs de viscosité, 
en particulier si on les utilise avec l'urée (page 6 lignes 26 à 34). 

Bien que l'urée et l'alcool aient des effets opposés sur le point de trouble et sur la vis
cosité de détergents liquides œntenant des mélanges d'ingrédients actifs, le brevet précise 
qu'on a trouvé qu'on pouvait obtenir une conbinaison óptima de propriétés physiques en utili
sant une ccmbinaison d'alcool et d'urée de façon à réaliser un point de trouble de 15° C et 
moins, ne dépassant généralanent pas 10° C et, de préférence, d'environ 5° C, la viscosité 
recherchée étant d'environ 50 - 400 et, de préférence, d'environ 150-200 centipoises â tanpé-
rature ambiante. 

L'utilisation de l'urée présente une importance particulière dans des liquides plus con-
œntrés, tels que ceux dont la teneur totale en paraffine sulfonates et en sulfates d'alcoyle 
éther est d'au moins environ 30 % en poids (page 7 lignes 4 â 16). 

La teneur en alcool doit être dans l'intervalle d'environ 2 à 10 % (habituellement de 5 
à 8 %) et la teneur en urée, habituellement inférieure à la quantité d'alcool choisi dans 
l'inteirvalle de 1/2 à 5 % ordinairement de 1 à 4 % en poids (page 7 lignes 17 à 20) , le r e 
port préféré de l'urée à l'alcool étant d'environ 1 : 1,5 à 1 : 3 parties en poids, de préfé-
roice environ 1 : 2,5 lorsqu'on utilise une teneur en ingrédient actif supérieure à environ 
30 % en poids (de préférence, d'environ 35 à 45 %) (page 7 lignes 23 à 27). 

Les récipients plastiques transparents utilisés dans l'invention sont caractérisés notam
ment par leur transparence optique ooirparable à celle du verre (page 9 lignes 29 à 31). 

Au nombre des plastiques convenant pour l'utilisation dans l'emballage de détergent de 
l'invention figurent le chlorure de polyvinyle, le polystyrène et ses cotposés, le chlorure 
de polyvinyle modifié au prcpylène, les multipolymères acryliques, les co-polymères acryloni-
trite - acrylate de méthyle modifiés au caoutchouc nitrile, les mélanges méthacrylonitrile -
styrène, le polycarbonate et le polypropylène orienté biaxialement (page 9 lignes 37 â 40 et 
page 10 lignes 1 à 5). 

Il est précisé que les conpositions des divers plastiques et les procédés pour les trans-
fonrer en récipients transparents ne font pas partie de l'invention mais que le choix des 
récipients plastiques transparents pour l'utilisation dans l'emballage de détergent constitué 
d'un tel récipient en conbinaison avec un corps de coirposition de détergent liquide stable et 
lljrpide fait partie de l'invention (page 10 lignes 7 à 13). 

Attendu que les sociétés COLGATE-PALMOLIVE invoquent les revendications suivantes : 
Revendication 1 : "un détergent conditionné caractérisé en ce qu'il ccarprend en combinai-

sœ. un récipient plastique transparent et, à l'intérieur de celui-ci, une ccmposition de dé
tergent liquide stable et transparente, cette catposition de détergent contenant un mélange 
de sulfonates d'alcane secondaire ayant entre 10 et 20 atcmes de carbone par molécule, ce dé
tergent conditionné ayant la propriété d'une transparence améliorée grâce â laquelle les indi
cations peuvent être lues nettenent à travers le détergent conditionné"; 

Revendication 2 : "un détergent suivant la revendication 1, caractérisé en ce que la com
position de détergent contient un alcoyléther sulfate et ,1e rapport de la proportion en poids 
de sulfonates d'alcane secondaire â 1'alcoyle éther sulfate est dans l'intervalle de 10 : l à 
1 s 1"; 

Revendication 4 : "un détergent suivant la revendication 3, caractérisé en œ que la com
position de détergent contient un systone de régulation de la viscosité et de la transparen
ce"; 

Revendication 6 : "un détergent suivant la revendication 4, caractérisé en ce que le sys
tème de régulation contient un alcool aliphatique inférieur et de l'urée"; 



Revendication 8 : "un détergent suivant la revendication 1, caractérisé en ce que le ré
cipient plastique transparent est un chlorure de polyvinyle éventuellement modifié avec du pro
pylène, en polystyrène, en polymère acrylique en co-polym acrylonitrile - acrylate de méthyle 
modifié au caoutchouc nitrile, en un mélange de méthacrylonitrile et de styrène ou en polypro
pylène à orientation biaxiale. 

Attendu que les sociétés LEVER soutiennent que "le contenu des revendications invoquées 
se ramène â énoncer l'usage conjoint d'un récipient plastique transparent et d'une composition 
transparente ccmme décrit au brevet 70 08310 et à son addition", 

qu'en effet, les revendications 2, 4 et 6 se rapportant exclusivement â la ccmposition du 
détergent telle que décrite aux brevet et certificat d'addition précédemment étudiés il n'y a 
pas lieu de revenir sur celles-ci, 

que, seules, les revendications 1 et 8 qui visent d'une part la ccmbinaison de la ccîrposi
tion détergente et du récipient et, d'autre part, la constitution de celui-ci seront étudiées; 

qu'il apparaît, â la seule lecture de la revendication 1 qu'il n'y a pas de ccmbinaison, 
aucun résiUtat technique d'ensemble ne résultant de la réimion du récipient et de son conte
nu. 

Attendu que les sociétés LEVER allèguent que l'état de la technique antérieure et la ccm-
mercialisation préalable de la société 'SUNLIGHT "montrent clalrertent qu'un tel ensemble n'est 
pas nouveau" et que "l'association d'un récipient transparent et d'un liquide transparent 
pour obtenir un effet de transparence, permettant éventuellement de lire une étiquette à tra
vers le récipient n'est pas nouvelle et ne coirporte pas non plus d'activité inventive, l'hcm-
me de l'art, dans bien des domaines, y ccsrpris celui des détergents (par exemple, des sham-
poings cortme le reconnaît COLGATE) sachant sans aucun doute que la mise dans un flacon trans
parent d'un liquide transparent permet d'obtenir un conditionnement transparent au point qu'on 
puisse distinguer à travers lui les inscriptions du revers d'une étiquette". 

Attendu que les sociétés LEVER invoquent â 1'encontre de cette revendication trois docu
ments : 
- "Modem PACKAGING" (volume 33) d'avril i960 (document L 8) 

Que celui-ci décrit une "innovation sans précédent" de la société SOLITAIRE et SAPONITE 
réunies qui, â ce titre, gagna un oscar de l'errballage dans un concours national en France, 
en 1959; 

que la bouteille destinée â recevoir le détergent liquide est formée d'une seule feuille 
de chlorure de polyvinyle de 15 millimètres et coiffée d'un capuchon en polyethylene moulé; 

qu'il est précisé que d'autres matières ont été essayées et que des résultats prometteurs 
ont été obtenus avec le polyethylene haute densité. 
- "Détergent Age" mai 1967 (document L 9) 

Attendu qu'un article de William R. BOLTON sur les bouteilles en chlorure de polyvinyle 
pour produits détergents rappelle que le pionnier de l'emploi de ce "passionnant nouveau mo
yen d'emballage" (PCV) fut la société LEHN7 and FINK qui introduisit, au coucs de l'été 1965, 
son shairpooing OGILVIE dans un tel récipient et que l'impact fut "fulgurant", ce qui explique
rait que "plus de cinquante produits... seraient passés au PCV" et que vers la fin de 1965, 
environ 25 millions de bouteilles de chlorure de polyvinyle auraient été en rasage; 

que, pour William R. BOLTON, les bouteilles vinyliques rigides ajoutent une nouvelle di
mension au marché de la bouteille en plastique : une transparence approchant celle du verre. 

Attendu qu'il précise qu"'un progrès significatif a été réalisé lorsque COLGATE-PALMOLIVE 
a lancé son nouveau détergent léger - le liquide pour vaisselle PALMOLIVE dans ime bouteille 
de PVC transparent auK contours nets"; la décision d'introduire ce liquide en PVC ayant été 
prise sur la base des avantages spécifiques de celrrL-ci dont "le remarquable niveau de trans
parence et de brillant". 
- "Modem PACKAGING" de novembre 1968 (document L 8) 

Attendu que ce document précise que le polypropylene (P.P.) était appelé à devenir un ma
tériau pour bouteille qualifié de "prometteur" en raison de sa transparence, de sa CcÇiacité 
de rorplissage à chaud et de sa grande rigidité ccsnbinée a une très faible densité; 

que, selon cet article, les pronières bouteilles de P.P. sont apparues sur le marché sous 
l'étiquette "PAMDLIVE" le plastique utilisé semblant être ime polyoléfine claire, c'est-à-
dire probablonent un copolymère de propylène ou de l'éthylène-propylène. 

Attendu que les sociétés demanderesses répliquent que les revendications litigieuses ne 
sauraient être affec±ées que par des documents décrivant une conposition détergente de même 
type que celui décrit au brevet n°70 08310 et à son addition, contenue dans un récipient 
transparent. 

Mais attendu que le faitde présenter et de commercialiser une composition détergente nou
velle dans un récipient connu dans sa constitution et d é j à utilisé pour contenir des substan
ces détergentes, révèle une absence d'activité inventive qui suffit à annuler les deux reven
dications dont s'agit et, par voie de conséquence, le brevet n°71 16 669. 



B - S u r l a c o n t r e f a ç o n 
Attendu que, dans l'assignation, les sociétés COLGATE-PmOLIVE firent valoir qu'il résul

tait d'un procès-verbal de saisie doressé le 14 juin 1977 que les sociétés LEVER fabriquaient, 
détenaient en vue de la vente, offraient en vente et vendaient en France, sous la marque 
"DOVE", des catçositions détergentes pour laver la vaisselle qui constituraient, selon les de-
inanderesses, une contrefaçon du brevet n°70 08310, du certificat d'addition n°70 40 196 et du 
brevet n°71 16 669; 

que, par conclusions du 18 juin 1980, les sociétés LEVER soutinrent que la coipDsition 
EXDVE ne saurait être considérée comie une contrefaçon du brevet n°70 08310 et de son addition 
n''70 40 196 et que ce produit ne présentant pas une transparence permettant de lire le revers 
d'une étiquette, comme le revendiquait le brevet n°7l 16 669, ne saurait davantage être consi
déré comme une contrefaçon de ce dernier titre. 

Attendu que, pour les raisons susvisées, il convient de n'examiner le produit argué de 
contrefaçon qu'au regard du brevet n°70 08310 et du certificat d'addition n°70 40 196. 

Attendu qu'après avoir sollicité,'dans leurs concluions du 17 janvier 1979, l'eJ^Jertise 
du produit DOVE, les sociétés COLGATE-PATJOLr/E précisèrent, dans des conclusions du 22 fé
vrier 1980, qu'elles avaient fait procéder à l'analyse de celui-ci. 

Que, dans des conclusions du 18 juin 1980, les sociétés LEVER reprirent, sans les contes
ter, les résultats de cette analyse. 

Attendu que la ccîtposition du produit DOVE se caractérise par : 
- un constituant 1 : paraffine sulfonate de sodium, à l'état de sel sol\±)le dans l'eau, 

dans la proportion de 33 %; 
- un constituant B : alkyléthersulfate d'ammonium, dans la proportion de 8,5 %; 
- \m constituant C : alcool ethylique pour 6,2 % et urée pour 5,7 % auxquels s'ajoute de 

l'alkylbenzène-sulf onate d'ammonium (A') pour 5 %, soit une concentration totale en ingrédients 
actifs de 46,5 %, le produit ayant, d'autre part, une viscosité à 25° C de 150 centipoises 
(+ 20) et un point de troi±>le inférieur ou égal à 10° C. 

Attendu que l'étude catparative de cette substance détergente et de la conposition proté
gée par le brevet n°70 08310 révèle que l'une et l'autre contiennent : 

1) des paraffine-suifonates à l'état de sels solubles dans l'eau (constituant A) ; 
2) des alkylethersulfates d'ammonium (constituant B) dans des proportions relatives A/B 

d'environ 10 : 1 à 1 : 1; 
3) un agent solubilisant ou hydrotrcpe (constituant C, toias étant décrits par la revendi

cation 1 du brevet.) 
Attendu que l'agent hydrotrcpe du produit DOVE contient notanment un alcool ethylique, 

c'est-à-dire un alcool aliphatique inférieur tel que décrit par la revendication 3 dudit bre
vet; 

que le produit argué de contrefaçon consiste en un liquide linpide et stable contenant en
viron 41,5 % de paraffine sulfonate et d ' alkyléthersulfate dans un milieu aqueux et corres
pond ainsi à la revendication 4 du brevet invoqué qui prévoit un liquide contenant au total 
environ 10 à 60 % de ces substances dans un milieu aqueux; 

que si dans le constituant A de la ccmpositicn telle que décrite par la revendication 6 
du brevet, les paraffines sulfonates sont un mélange de conposés contenant environ 10 à 20 
(et de préférence de 13 à 18) atomes de carbone par molécule, la chaîne paraf f inique du pro
duit litigieux révèle un mélange de composants en C, - (26 %) , C,;- (32 %) , C,, (25 %) et 
C^^ (14 % ) . 

Attendu, de surcroît, que si la revendication 1 du certificat d'addition n°70 40 196 vi
se -une conposition détergente (constituants 1, B et C) , elle précise que celle-ci est caracté
risée en ce qu'elle conprend de l'urée en tant qu'agent solubilisant ou hydrotrope, 

que le produit litigieux contient également de l'urée; 
que si la revendication 2 vise un liquide versable, stable et linpide contenant un mélan

ge d'alcool et d'urée, le produit DOVE contient à la fois de l'alcool ethylique et de l'urée; 
que si la revendication 3 concerne une ccmposition caractérisée par un point de trouble 

non supérieur à 10°C (de préférence, environ 5° C) et une viscosité d'environ 50 à 400 et 
mieiix de 100 à 200 centipoises, la ccmposition arguée de contrefaçon a un point de trouble 
inférieur ou égal à 10° C et une viscosité à 25° C de 150 centipoises environ. 

Attendu que la teneur en constituants actifs A et B de DOVE est sijpérieure à 30 %, la te
neur en alcool ethylique conprise entre 2 et 10 % et sont ainsi conformes aux termes de la re
vendication 4 du certificat d'addition; 

que celle-ci vise égalonent environ 0,5 à 5 % d'urée; 
que DOVE contient environ 5,7 % de cette ccmposante. 
Attendu que, dans leurs conclusions du 18 jixLn 1980, les sociétés LEVER soutinrent que la 

corposition "DOVE" qui corporte davantage d'agents hydrotropes ne saurait être considérée 
corme une contrefaçon du brevet n° 70 08310 et de son addition n° 70 40 196". 



Mais attendu qu'une différence de 0,7 % dans la quantité d'urée contenue dans l'un et 
l'autre produits ne saurait être déterminante si l'on considère que le texte de l'addition 
précise : "Il va de soi que les quantités indiquées seront proportionnées au mélange d'ingré
dients actifs de manière â obtenir des points de trouble et d'éclaircissœent désirés et la 
stabilité et 1'écoulabilité souhaitée (page 2 lignes 5 à 9) et que la revendication 4 du cer
tificat d'addition vise "environ 0,5 à 5 % d'urée"; 

qu'il convient de noter, d'autre part, que l'analyse du produit DOVE révéla la présence 
de 5 % d'alkylbenzène sulfonate d'ammonium; 

que si l'utilisation de cette substance n'apparaît pas nécessaire en l'espèce (le compo
sant A lui étant nettanent supérieur corme le précise le brevet n°70 08310) et semble avoir 
été faite dans le seul but de donner l'apparence d'une corpositicn différente de celle qui est 
revendiquée, il n'en demeure pas moins que son adjonction rendait indispensable l'addition 
dans la corposition d'agents solubilisants tels que l'urée et suffisait, eo. égard à la quanti
té errployée, à augmenter le taux de cet agent dans la proportion de 0,7 %. 

Attendu enfin, que si la revendication б décrit une ccmposition caractérisée en ce que les 
paraffines sulfonates ont au irains 80 % de chaînes ayant de 13 à 17 atomes de carbone et, 
mieux, ont une proportion prédominante de chaînes ayant de 14 à 15 atomes de carbone, il en 
est de irême dans le produit DOVE, au vu de l'analyse effectuée. 

Attendu, en conséquence, que le produit DOVE constitue une contrefaçon au certificat d'ad
dition n°70 40 196. 
С  S u r l a d e m a n d e e n r é p a r a t i o n 

Attendu que les sociétés COLGATEPAI^DLIVE sollicitent une expertise pour évaluer le гюп
tant des sonnes dues en réparation des faits de contrefaçon incriminés, 

qu'il convient de faire droit à cette demande dans les conditions qui seront précisées 
dans le dispositif; 

qu'elles sollicitent égalonent la condamnation : 
 de la société LEVER à leur payer pour les faits de contrefaçon qui lui sont propres, une 

indemnité provisionnelle de 500 ООО F. 
. de la société LEVER et de la sociétéLE\7ER SUNLiaîT Qnbh prises conjointment et solidai

rement, à leur verser, pour les faits de contrefaçon qui leur sont communs, une indemnité pro
visionnelle de 500 ООО F; 

que le tribunal possède les éléments d'appréciation suffisants pour évaluer la provision 
que devra verser aux demanderesses la société LEVER à la scmme de 200 ООО F et celle que de
vront payer in solidum les sociétés LEVER et LEVER SUNLIGHT aux mêmes fins à 200 ООО F. 

Attendu que les défenderesses seront tenues in solidum de payer à leurs adversaires une 
scrame de 30 ООО F au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure civile. 

Mais attendu qu'aucune circonstance particulière ne justifie l'exécution provisoire, sauf 
en ce qui concerne l'expertise et la provision. 
D  S u r l a d e m a n d e r e c o n v e n t i o n n e l l e 

Attendu que, par conclusions du 18 juin 1980, les sociétés LEVER soutinrent notamment que 
les sociétés OOLGATE-PAnOLIVE n'avaient "pas hésité à déposer le brevet 71 16 660, pour ten
ter de protéger la mise en oeuvre d'un liquide transparent dans un flacon transparent" et 
"qu'elles ont ainsi manifestement abusé des facilités procurées au déposant par le système de 
libre délivrance des brevets français"; 

qu'estimant l'action de leurs adversaires "abusive et vexatoire" elles demandèrent leur con
,darmation à payer à chacune d'elles une indemnité de 500 ООО F ainsi qu'une somme de 100 ООО F 
au titre de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile, avec insertion du jugement dans 
dix journaux ou périodiques. 

Mais attendu que les sociétés demanderesses trionphant sur la dem.ande en contrefaçon ne 
peuvent se voir reprocher ime action abusive sur le seul fondement de l'annulation d'un titre 
au demeurant secondaire; 

qu'il n'est pas inéquitable de laisser aux sociétés LÊ ̂ ER la charge de l'intégralité de 
leurs frais non taxables étant observé que les documents invoqués par elles à 1'encontre du 
brevet n° 71 16 669 sont les mêmes que ceux invoqués à l'appui des brevets n° 70 08310 et du 
certificat d'addition n°70 40 196. 

PAR CES MDTIFS 
LE ТК1ВГ.ШХ 
Statuant contradictoirement. 

Déclare valables en leurs caractéristiques cidessus examinées le brevet n°70 08310 et son 
certificat d'addition n°70 40 196 dont la société COLG?TEPMMOLIVE СаШШ est titulaire et 
dont la société СОПЗАТЕ-РАи^ЮЕДТЕ possède la licence d'exploitation. 



Valide la saisieoontrefaçon opérée le 14 juln̂  1977 à la requête de la société CDLGATE
PALMDLTx/E œ № A N Y à l'encontre des sociétés LEIŒIR et m/ER SUNLICTIT Gmbh. 

Dit que la société LEVER, en fabriquant ou en ii^portant depuis la République Fédéramle 
d'Allerragne, en détenant, en offrant à la vente et en vendant des corîpositions détergentes re
produisant les caractéristiques cidessus examinées, revendiquées par les dem^anderesses, a 
contrefait le certificat d'addition n°70 40 196. 

Dit que la société IJ3VEP SLTMLICHT Gmgh en .introdnisent en France de telles ccmpositions 
détergentes, a contrefait le certificat d'addition n°70 40 196. 

Fait défense aux sociétés LEVER et LEVER Si;3ÏÎLICHT Gmgh de poursuivre l'exploitation des 
catpositions contrefaisantes, sous astreinte de 100 F (CENl' FRS) par infraction constatée, 
1'jjifraction s'entendant de chaque récipient vendu ou offert en vente. 

Ordonne la confiscation et la remise aux sociétés OOLGATEPALM.OLÎ ./E ССТФ.АЖ et OOLGATE
PALMOLIVE des conpositions contrefaisantes se trouvant entre les mains des contrefactrices. 

Avant dire droit sur l'évaluation du préjudice, commet Monsieur Philippe GUILOUET, 14 ave
nue de Breteuil à PARIS (7ane) , assisté de tout technicien {notamriient coriptable) de son choix, 
avec, pour mission de déterminer la masse contrefaisante et de réunir tous éléments permettant 
d'évaluer le préjudice causé aux sociétés dananderesses du fait de la contrefaçon. 

Dit que l'expert aura tous pouvoirs pour se faire communiquer tous documents utiles, et no
tarranent les ccmptabilités nécessaires à l'exercice de sa mission, qu'il s'expliquera sur les 
dires et observations des parties, constatera leur accord s'il y a lieu, si non donnera son 
avis avant le 15 janvier 1982, sauf prorogation accordée par le juge du contrôle. 

Dit que les sociétés GOLGATEEALMOLIVE CŒIPANY et ООЕОАТЕ-РАЬЮЕБ.'Е à qui incombe l'avance 
des frais d'e5фertise consigneront au greffe une provision de 7 ООО F (SEPT MILLE FRS) avant 
le 31 août 1981 sinon il sera passé outre à l'expertise. 

Dit que les condamnations porteront sur tous les faits de contrefaçon commis jusqu'au pro
noncé du présent jugement. 

Condamne : 
 la société LEVER à payer aux sociétés COIGATEPAIMOLIVE COMPANY et COLGATEPALKOLIVE 

une indemnité provisionnelle de 200 ООО F (DEUX СШТ MILLE FRS) . 
~ La société LEVER et la société LEVER SUNUŒÎT Qnbh, in solidum à payer aux sociétés 

COLGATEPALMOLIVE CŒIPANÏ et C0LGATEPALr40LIVE une indemnité provisionnelle de 200 ООО F 
(DEUX CENT MILLE FRS). 

Déclare nul pour défaut de nouveauté le brevet n°71 16 669 demandé le 7 mai 1971 et déli
vré le 2 avril 1973 dont la société COLGATEPALMOLIVE COMi'ANY est titulaire et dont la socié
té COLGATEPALMOLIVE possède la licence d'exploitation, dans la n̂ îsure où ce brevet décrit et 
protège un détergent conditionné caractérisé en ce qu'il comprend en combinaison un récipient 
plastique transparent et, à l'intérieur de celuici, une ccïtposition de détergent liquide sta
ble et transparente, le récipient plastique transparent étant en dilorure de polyvinyle, éven
tuellem.ent modifié avec du propylène, en polystyrène, en polymère, aci^lique, en copolymère 
acrylonitrile  acrylate de méthyle modifié au caoutchouc nitrile, en un mélange de méthacry
lonitrile et de styr ne ou en polypropylène à orientation biaxiale. 

Dit que la décision d'annulation ayant l'effet prévu à l'article 50 bis de la loi du 2 
janvier 1968 modifiée par la loi du 13 juillet 1978, le présent jugement lorsqu'il sera passé 
en force de chose jugée sera inscrit au registre national des brevets sur réqmsition du 
greffier du tribunal ou d'une partie à l'instance. 

Ordonne l'insertion du dispositif du présent jugenent dans trois journaux ou périodiques 
au choix des sociétés demanderesses et aux frais des défenderesses, sans que le coût global 
de ces publications puisse excéder 15 ООО F (gjINZE MILLE FRS). 

Déboute les sociétés défenderesses de leur demande reconventionnelle comme mal fondée. 
Ordonne l'exécution provisoire du présent jugonent en ce qui concerne les indemnités pro

visionnelles, 1'experti.se et les frais de consignation de celleci. 
Condamne les défenderesses in solidum au paiem.ent d'ime somme de 30 ООО F (TRENTE MILLE 

FRS) au titre de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile. 
Condamne in solidum les défenderesses aux dépens dont distraction au profit de la SCP 

Yves BCDIN  LUCET et A. GENTY, avocats, pour la partie dont elle déclare avoir fait l'avance 
sans avoir reçu provision. 

Fait et jugé à PARIS, le DEUX JUIIIET MIL NELIF С Е К С ДОАТ'РЕ VINGT Ш / 3è CHAMBRE  2è 
SECTION 
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